
Au cours des deux premières années 2017 et 2018, des opérations d’envergure et structurantes ont pu être 

engagées et sont en cours ou en bonne voie de réalisation sur l’ensemble du territoire. En voici la répartition 

par secteur et quelques exemples :  

 

Dans le contexte particulier de l’année 2018, qui est la deuxième année du contrat, l’effort de l’Etat a été 

sans précédent. Les engagements de l’Etat, à hauteur de 47,1 milliards de francs CFP, correspondent à 

des crédits du ministère des Outre-mer majoritairement (98 %), mais également du ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (2 %). L’AFB a également contribué 

en 2018 aux contrats de développement (2,1 millions d’euros), ainsi que l’ADEME (0,2 million d’euros). 

Infrastructures de communication et de transport 

 Mise aux normes de l’aérodrome de Magenta; 

 Amélioration des pistes aéronautiques des îles d’Ouvéa et de Maré; 

 Aménagement du quai Ferry à Nouméa; 

 Amélioration et sécurisation des réseaux routiers, reconstruction du pont de Thio... 

 

Jeunesse, éducation et famille 

 Rénovation du lycée agricole Michel Rocard et d’internats scolaires; 

 Construction d’une école primaire et aménagement de la plaine des sports à Païta; 

 Construction de logements sociaux, notamment à Nouméa, Païta, Duméa, sur la zone Voh-Koné-

Pouembout, ainsi que dans les îles de Lifou, Maré et Ouvéa; 

 Réalisation d’espaces de proximité et réinstallation des tribus du Sud à Lifou; 

 Aménagement du site de Fayaoué à Ouvéa pouvant accueillir des évènements sportifs et culturels; 

 Actions de prévention en faveur des jeunes... 

 

Santé et environnement 

 Alimentation en eau potable; 

 Création d’un laboratoire de haute sécurité biologique au sein du Médipôle; 

 Rénovation des centres de soins; 

 Suppression des rejets polluants de l’Anse Vata; 

 Etudes de réalisation de la centrale thermique au gaz naturel... 

 

Culture 

 Extension et rénovation du musée de la Nouvelle-Calédonie... 

Les contrats de 

développement constituent 

un instrument majeur pour 

atteindre les objectifs 

définis par les signataires de 

l’Accord de Nouméa. Le 

contrat 2017-2021 a été 

signé en fin d’année 2016.  

Contrat de développement 2017-2021 

Bilan 2018 

 

Le contrat de développement 

2017-2021, c’est : 

 

10 contrats 

 

4 périmètres  

NORD 

SUD 

ILES 

TERRITOIRE  

 

 

A travers sa participation au 

financement d'opérations des 

contrats de développement, 

l’Etat participe au développement 

équilibré du territoire 

calédonien. 

 

 

 

CHIIFFRES CLES 

 

Montant global : 

93,6 milliards de francs CFP 

(784 millions d’euros) 

 

Participation de l’Etat : 

47,1 milliards de francs CFP 

(395 millions d’euros) 

 

Taux d’intervention de 

l’Etat  : 

Entre 20 % et 80 % selon les 

opérations 

 

Contribution de l’Etat en 

2018 : 

8,4 milliards de francs CFP 

(70,2 millions d’euros) 

 

Contribution de l’AFB et de 

l’ADEME en 2018 : 

278 millions de francs CFP 

(2,3 millions d’euros) 


